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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 05 02 2026 

 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  
e x a m i n é e s  

 

30 Présents   4 Pouvoirs   34 Votants 

 Adoption du procès-verbal de la séance du 11 Décembre 2025 

➢ Délibération N° 2026.02.05/004 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 

ADMINISTRATION GENERALE – RESSOURCES HUMAINES 

 Mise à jour de l’organigramme 

➢ Délibération N° 2026.02.05/005 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
 

 Forfait mobilités durables 

➢ Délibération N° 2026.02.05/006 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
 

 Modification de l’intérêt communautaire 

➢ Délibération N° 2026.02.05/007 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 

PETITE ENFANCE 

 Règlements de fonctionnement au 1er Janvier 2026 

➢ Délibération N° 2026.02.05/008 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
 

 Projets d’établissement au 1er Janvier 2026  

➢ Délibération N° 2026.02.05/009 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
 

Arrivée de Mme Ghislaine COUSTAL et de M. Olivier AZEMA = 36 votants 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

  Programme pluriannuel d'entretien et de dépollution des ripisylves du fleuve Orb 

➢ Délibération N° 2026.02.05/010 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 

  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

  Convention entre la Région, le Groupement d’Actions Locales LEADER Pays Haut-

Languedoc et Vignobles et les structures intercommunales de son périmètre pour la mise 

en place d’aides économiques dans le cadre spécifique des contreparties nationales des 

aides LEADER 

➢ Délibération N° 2026.02.05/011 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

  Dossier de demande d’aide au titre de l’immobilier d’entreprise : Hôtel Laissac- Speiser 

➢ Délibération N° 2026.02.05/012 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

  Motion de soutien CAUE 34 
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FINANCES 

  Reversement de la TEIT LD (Taxe sur l'Exploitation des Infrastructures de Transport de 

Longue Distance) 

➢ Délibération N° 2026.02.05/013 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

 Élection du Président de séance pour le vote des comptes administratifs 

➢ Délibération N° 2026.02.05/014 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

 Compte de gestion 2025 – Budget Annexe « Déchets »  

➢ Délibération N° 2026.02.05/015 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

 Compte administratif 2025 – Budget Annexe « Déchets »  

➢ Délibération N° 2026.02.05/016 = adoptée à l’UNANIMITE (35 POUR) 
 

 Affectation des résultats 2026 – Budget Annexe « Déchets »  

➢ Délibération N° 2026.02.05/017 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

 Compte de gestion 2025 - Budget annexe « Office de Tourisme »  

➢ Délibération N° 2026.02.05/018 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

  Compte Administratif 2025 - Budget annexe « Office de Tourisme » 

➢ Délibération N° 2026.02.05/019 = adoptée à l’UNANIMITE (35 POUR) 
  Affectation de résultats 2026 - Budget annexe « Office de Tourisme » 

➢ Délibération N° 2026.02.05/020 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

  Compte de gestion 2025 - Budget Principal 

➢ Délibération N° 2026.02.05/021 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

  Compte Administratif 2025 - Budget principal  

➢ Délibération N° 2026.02.05/022 = adoptée à l’UNANIMITE (35 POUR) 
 

  Affectation des résultats 2026 - Budget Principal  

➢ Délibération N° 2026.02.05/023 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 

  Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 2026  

➢ Délibération N° 2026.02.05/024 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 

QUESTIONS DIVERSES 
 


